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Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal (STCE 



Depuis sa fondation, en 1949, le Conseil de l’Europe a élaboré plus de 200 conventions, 

de l’Europe, le Secrétaire 

Conseil de l’Europe (

l’homme, de l’Etat de Droit et de la Démocratie

Inciter, à travers divers moyens, les Etats non membres du Conseil de l’Europe à 

Développer des mesures permettant d’accroître la pertinence, la visibilité et le 

du Conseil de l’Europe.

Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a pris acte du rapport du Secrétaire 

Proposer toute mesure susceptible d’améliorer la visibilité, l’impact et l’efficacité 

des conventions, ou de certaines d’entre elles placées sous leur responsabilité

D’attirer l’attention des E

De révéler d’éventuels problèmes de fonctionnement ou obstacles à la ratification 

des conventions pertinentes, ainsi que d’attirer l’attention des Etats membres sur 

D’encourager les Etats à exam

l’opportunité de devenir Partie à de nouvelles conventions du Conseil de 

l’Europe

D’évaluer la nécessité ou l’opportunité d’élaborer des amendements, des 

document, étant donné qu’il n’est pas possible de procéder à leur appréciation. Il s’agit 



La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la violence domestique (STCE n°210) entrée 

La Convention du Conseil de l’Europe sur l
et les infractions similaires menaçant la santé publique (STCE n°211) qui n’est 

La Convention du Conseil de l’Europe sur le trafic d’organes humains qui ne sera 
ouverte à signature qu’en ma



: 15 Etats membres du Conseil de l’Europe.

5 Etats membres du Conseil de l’Europe.



’infractions violentes

violations commises dans le territoire de l’Etat concerné, indépendamment de la 

32 Etats membres du Conseil de l’Europe.

25 Etats membres du Conseil de l’Europe.



’Europe.



9 Etats membres du Conseil de l’Europe.

8 Etats membres du Conseil de l’Europe.



9 Etats membres du Conseil de l’Europe.

u Conseil de l’Europe.

http://www.conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/130.htm


Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal

14 Etats membres du Conseil de l’Europe.

1 Etat membre du Conseil de l’Europe.



signature des Etats membres du Conseil de l’Europe le 30 novembre 1964. Elle est 
lle est aujourd’hui signée par dix Etats

par cinq d’entre eux . Envisagée à l’origine comme une réponse à l’accroissement du 
fractions en résultant, l’état

Il n’existe, à l’heure actuelle, pas de statistiques de la délinquance routière à l’échelle du 
Conseil de l’Europe. L’Union européenne dresse un bilan annuel du nombre de 

les statistiques démontraient qu’en moyenne, 
. Il s’agit donc d’un 

concernent pas l’ensemble de la délinquance routière. Il n’est pas avéré que tous les 

en compte l’élément d’extranéité propre à justifier la prise de mesure à l’échelle 

Il est vrai que l’extranéité est un élément clé à prendre en considération en matière de 

dans l’Union européenne, ils sont tout de même responsables de 15% des infractions en 
matière de vitesse de circulation. En outre, le conducteur d’un véhicule immatriculé à 
l’étranger est trois fois plus susceptible de commettre une infraction qu’une personne 
résidant dans le pays de l’immatriculation de son véhicule. Enfin, l’Union européenne 

25% des infractions commises et peuvent atteindre jusqu’à 40
de l’année

Le Conseil de l’Europe 

Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, a porté son attention sur le danger 

L’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, Chypre, le Danemark, la France, la Géorgie, la Grèce, 
l’Italie, le Luxembourg, les Pays

scolaires, mais aussi aux périodes touristiques comme l’été ou la période des sports d’hiver

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-14-341_fr.htm
http://ec.europa.eu/transport/newsletters/2013/11-08/articles/cbe_memo_en.htm


comité d’étude, 
d’élaborer un avant

ci a décidé d’ouvrir la 

compétence à l’Etat de résidence de l’auteur d’une infraction routière pour poursuivre 
une infraction commise sur le territoire d’un autre Etat, quelle que soit la nationalité du 

l’Etat de résidence d’exécuter lui
les condamnations prononcées dans l’Etat d’infraction.

Le Titre I pose les principes fondamentaux. Ce titre autorise l’Etat de résidence à
poursuivre une infraction commise sur le territoire d’un autre Etat ou à exécuter une 

la poursuite dans l’Etat de résidence. Il permet notamment 
d’apporter des précisions en ce qui concerne la prescription de l’action publique ou 
encore la valeur juridique des documents émis dans l’Etat dans lequel les poursuites ont 

penche sur l’exécution dans l’Etat de résidence. Le principe 

paiement d’une amende et des recours dont dispose 
l’Etat de rési

des frais de procédure, mais aussi la question de l’échange d’informations entre les 

Il est intéressant de noter que le cœur même de la Convention se trouve dans l’annexe I 
fonds commun d’infractio

L’homicide involontaire ou les blessures involontaires causées dans le domaine 

S’agissant de la définition de l’infraction, la loi de l’Etat de l’infraction s’applique. S’agissant de 
l’exécution, ce sont les lois de l’Etat de résidence qui s’appliquent.



L’inobservation des règles concernant: 

L’annexe II, quant à elle, offre la possibilité aux Etats de formuler des réserves.

compétence généralement admises en droit pénal. S’il est vrai que se détacher de la 
ion d’une 



sanction à l’étrange , cette vision ne s’accommode guère avec la réalité des sanctions 
prononcées en matière d’infractions routières. En effet, la majorité des sanctions 
pénales prononcées dans ce domaine sont des peines d’amende, les autres pein
telles que les peines d’emprisonnement, étant réservées aux infractions les plus graves. 
Or, il est difficile de concevoir qu’un Etat puisse percevoir une amende liée à une 

et visant à réparer un trouble à l’ordre 
s’étant produit à des kilomètres de son territoire. A cet égard, il est intéressant de noter 

n’appliqueront pas le Titre III de la Convention, Exécution dans l’Etat d
France, le Danemark et la Suède ont expressément refusé d’appliquer le Titre III, tandis 
que l’Italie se réserve le droit de ne l’appliquer qu’aux sanctions pécuniaires

La Convention du Conseil de l’Europe prévoit que la demande de poursu
adressée par le ministère de la Justice de l’Etat d’infraction au ministère de la Justice de 
l’Etat de résidence. Les communications pourront ensuite être échangées directement 
par les autorités compétentes. A l’heure d’Internet et des communicatio

compétentes permettrait un gain de temps et d’argent considérable

Il existe, à l’échelle de l’Europe, d’autres règles de coopération en la matière. Ainsi, en 

appliquer d’autres dispositions à l’égard de la Suède, la Norvège, la Finlande et 
l’Islande, soit les pays membres du Conseil Nordique. Ces derniers coopèrent 

Dès le 19 juin 1990, les Ministres et Secrétaires d’Etat réunis à Schengen appelaient à 
d’

é routière ainsi qu’à la possibilité d’exécution réciproque des peines d’amende.

qui s’inscrit dans le cadre de l’acquis de Schengen. Celui
e procédure de coopération et d’échange d’informations en matière d’infractions 

L’Union européenne tente également d’instaurer ses propres règles de compétence 
s’agissant de
par la Directive 2011/82/UE facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant 

(décision du Comité exécutif décidant de l’approbation de cet accord)

http://www.conventions.coe.int/Treaty/Commun/ListeDeclarations.asp?NT=052&CM=8&DF=14/11/2014&CL=FRE&VL=0
http://www.conventions.coe.int/Treaty/Commun/ListeDeclarations.asp?NT=052&CM=8&DF=14/11/2014&CL=FRE&VL=0
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:41999D0011&from=FR


établit un système d’échange d’informations entre les Etats membres de l’Union 
européenne. Cependant, bien qu’ayant connu un retentissement médiatique fort, 
l’existence juridique de cette dernière n’aura été que très courte. Le délai de 

novembre 2013. Or, par la suite d’un recours de la Commission européenne introduit le 
27 janvier 2012 devant la Cour de justice de l’Union européenne, la Directive 

juridique choisie. La Cour de justice de l’Union européenne a tout de même choisi de 
jusqu’à l’entrée en vigueur, dans un délai 

l’]arrêt, d’une nouvelle directive fondée sur la base juridique appropriée

L’Union européenne n’a pas tardé à prendre acte de cette décision puisque la 

l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité 
le 18 juillet 2014. Le fond de la proposition de nouvelle directive n’est pas très 

ée. Il s’agissait principalement de corriger la base juridique 
de cette dernière. Plusieurs éléments sont intéressants si l’on opère une comparaison 

L’Union européenne prend davantage le parti de créer un échange d’informations 
entre les autorités, plutôt que de se centrer sur l’exécution des décisions et sur la 
poursuite en tant que telle. Elle prévoit ainsi l’accès des autorités des Etats 
membres aux informations d’im
l’Etat membre sur le territoire duquel l’infraction a eu lieu peut immédiatement se 

avoir à solliciter l’intermédiaire des autorités de l’Etat d’immatriculation du 

La Directive de l’Union européenne, à la différence de la Convention du Conseil 
de l’Europe fixe un modèle de lettre sollicitant l’assistance, mais aussi de lettre 
de notification de l’infraction , outre le gain de temps et d’argent pour 

linguistiques. La Convention du Conseil de l’Europe n’impose aucune traduction, 
’ils souhaitaient voir les 

documents transmis être accompagnés d’une traduction, soit dans leur langue 
officielle, soit dans l’une des langues officielles du Conseil de l’Europe
d’imposer l’envoi de la lettre de notification dans une langue compr

onseil de l’Union 

Chypre, le Danemark, l’Italie, la Roumanie et la Suède

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0082&qid=1415979178076&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011L0082&qid=1415979178076&from=FR
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=151775&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=742186
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=151775&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=742186
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d3ba20c5-0e5f-11e4-a7d0-01aa75ed71a1.0003.01/DOC_1&format=PDF
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d3ba20c5-0e5f-11e4-a7d0-01aa75ed71a1.0003.01/DOC_1&format=PDF
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d3ba20c5-0e5f-11e4-a7d0-01aa75ed71a1.0003.01/DOC_2&format=PDF
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d3ba20c5-0e5f-11e4-a7d0-01aa75ed71a1.0003.01/DOC_2&format=PDF


contrevenant permet de respecter le droit à un procès équitable fixé à l’article 6 
de la Convention européenne des Droits de l’homme
Les infractions couvertes par la Directive de l’Union européenne sont très 

nvention du Conseil de l’Europe. Néanmoins, 

européenne pour la répression des infractions routières. L’Union européenne 
prend ainsi en compte l’utilisation d’un téléphone mobile o

doit remettre un rapport sur l’application de la Directiv

La Convention du Conseil de l’Europe s
circulation routière les plus graves, c’est dire celles qui sont susceptibles d’être 
qualifiées de crime ou de délit. En effet, il n’est pas certain que des Etats entament une 

r l’exécution d’une sanction jugée faible ou une sanction pour 

L’Union européenne a mis en place un système de reconnaissance mutuelle des 

concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions 

transmise de l’État d’émission, c’est dire l’État membre qui a rendu la décision, à l’État 
d’exécution, c’est dire l’État membre qui exécute la décision sur son territoire. 

La directive facilitant l’échange d’informations concernant les infractions en matière de 
cadre, et c’est sans doute par ce biais que sa 

: en effet, un Etat peut refuser de reconnaître et d’exécuter la 
décision si l’amende infligée est inférieure à un montant de 70€, ceci pour éviter que les 

agés soient inférieurs aux bénéfices escomptés par le paiement de l’amende. 
Cela conduit l’Union européenne à également envisager cet échange d’informations 
dans le cas d’infractions graves aux règles de la circulation routière.

Y figurent notamment l’évaluation de la nécessité d’ajouter d’autres infractions en matière de 
sécurité routière ou encore des possibilités d’harmoniser les règles de circulation routière.

http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32005F0214&from=FR


Néanmoins, la sécurité routière reste aujourd’hui un défi d
européennes et il est important que le Conseil de l’Europe, précurseur du traitement 

a loi applicable en matière d’accidents de



MES D’INFRACTIONS VIOLENTES (STCE N°116)

La Convention européenne relative au dédommagement des victimes d’infractions 

cinq Etats membres du Conseil de l’Europe
également été signée par huit Etats qui ne l’ont pas encore ratifiée
signatures et des ratifications est assez soutenu et régulier. On recense d’ailleurs une 
ratification ainsi qu’une signa

Il est apparu que parmi les difficultés rencontrées par les victimes d’infractions pénales, 

l’auteur de l’infraction n’avait pas été découvert,
à partir des années 1960, divers Etats membres du Conseil de l’Europe ont mis en place 

l’indemnisation ne pouvait être assurée à d’a

La création de tels régimes permet d’éviter une sensation de «

publics après avoir été déjà victime d’une infraction. De nombre
évoqués pour justifier l’intervention étatique en la matière. Ainsi, certains ont avancé que 
l’Etat n’a pas pu jouer son rôle protecteur en laissant l’infraction se produire. D’autres ont 

et d’éthique justifiaient cette intervention. 
Enfin, d’autres ont affirmé qu’en effaçant le sentiment d’injustice ressenti par la victime, 
le dédommagement étatique facilite l’application d’une politique criminelle moins 

e Conseil de l’Europe a pris acte de l’existence de ces divers régimes et a choisi 
d’édicter  la Convention européenne relative au dédommagement des victimes 
d’infractions violentes afin de permettre une harmonisation des règles en la matière à 
l’échelle e

d’infractions violentes

L’Albanie, l’Allemagne, l’Autriche, l’Azerbaïdjan, la Belgique, la Bosnie
Croatie, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, le Liechtenstein, le 

L’Arménie, la Grèce, la Hongrie, l’Islande, la Lituanie, la Serbie, la Turquie et l’Ukraine
; la Serbie l’a signée le 12 octobre 

des victimes d’infractions violentes 

http://www.conventions.coe.int/Treaty/fr/Reports/Html/116.htm


La Convention européenne relative au dédommagement des victimes d’infractions 
violentes résulte de la prise en compte de la création de ces régimes d’indemnisation 

d’inclure le dédommagement des victimes d’actes criminels dans son programme de 

Un premier pas a été franchi le 28 septembre 1977 avec l’adoption, par le Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe, de la Résolution (77) 27
victimes d’infractions pénales. Celle
dans divers Etats membres du Conseil de l’Europe.

les principes directeurs relatifs au dédommagement des victimes d’infractions violentes 
ne force contraignante au plan européen. Il s’agit également d’assurer 

d’infractions violentes. 

doivent gouverner le dédommagement des victimes d’infractions violentes en précisant 
notamment les types d’infractions pouvant ouvrir un droit à dédommagement. Celles
doivent être intentionnelles, violentes et être la cause directe d’atteintes graves
ou à la santé de la victime. Aucune liste exhaustive d’infractions n’est effectuée dans le 

les Etats s’accordent «
explicatif renvoie à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale

, ainsi qu’à la Convention 
européenne sur l’obtention à l’étranger d’informations et de preuves en matière 

dédommagement des victimes d’inf

dans les différents textes internationaux. L’ONU a adopté, le 29 novembre 1985, la 

victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir
victimes dans les procédures pénales, notamment le droit à réparation. L’ONU a 

https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=594967&SecMode=1&DocId=659206&Usage=2
https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=594967&SecMode=1&DocId=659206&Usage=2
http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/40/34&Lang=F
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/RemedyAndReparation.aspx


humanitaire. Dans ce texte, l’ONU confirme la nécessité d’un droit à réparation pour les 

S’agissant de la Convention européenne relative au
d’infractions violentes, bien qu’elle soit assez satisfaisante en termes de ratifications et 
de signatures, elle n’est pas pour autant exempte de critiques. En effet, 
l’exposé des motifs de  la Proposition de directive du Conseil relative à l’indemnisation 

1983 ait eu un effet important […]. Cependant, […], la convention n’a pas réussi à 
ous les citoyens de l’Union. […] la norme minimale 

qu’elle visait à établir n’est pas à la mesure du degré de protection auquel les citoyens 
de l’Union et les personnes en séjour régulier dans l’Union devraient pouvoir 

’inscrit dans un
dès 1989 et l’entrée en vigueur de la Convention du Conseil de l’Europe, le Parlement 

sur le dédommagement des victimes d’infractions 

ci prévoit notamment d’étudier la question de l’aide aux victimes, 
d’effectuer une analyse comparative des régimes d’indemnisation et d’évaluer la 
possibilité d’arrêter des mesures en la matière au sein de l’Union européenne. 

la situation des victimes de délits dans l’Union européenne. Le 28 septembre 2001, la 
Commission a édicté un Livre vert sur l’in
Dans ce Livre vert, l’adoption de normes minimales d’indemnisation en obligeant les 
Etats membres à garantir aux victimes un niveau raisonnable d’indemnisation est 
considérée comme un domaine d’action prioritair
Etats membres de signer et / ou ratifier la Convention du Conseil de l’Europe. 

du 29 avril 2004 relative à l’indemnisation des 
victimes de la criminalité a été adoptée par l’Union ci fixe l’obligation 

d’indemnisation des victimes de la criminalité intentionnelle violente commise sur leur 
territoire, ainsi que l’instauration d’un système facilitant l’accès à l’indemnisation pour la 

précisément la procédure d’indemnisation des victimes. 

Pourtant, si l’on compare la Convention du Conseil de l’Europe et la directive de l’Union 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52002PC0562&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:51999DC0349
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1415196181015&uri=CELEX:52001DC0536
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1415196181015&uri=CELEX:52001DC0536
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004L0080&rid=1


Toutes deux excluent les personnes morales de leur champ d’application, 

n’envisageant pas que l’Etat puisse palier un déficit financier d’un tel organisme. 

d’être posée;

Si les deux textes se sont accordés pour traiter uniquement de l’indemnisation 

qu’il entend par « laisser une marge de manœuvre 

aux autorités d’application, cela peut tout de même constituer un obstacle à la 

: en effet, une victime, ou l’un de ses ayant droits n’est pas à 

l’abri de se voir rétorquer que l’infraction n’est pas suffisa

proposition de directive de l’Union Européenne proposait d’ailleurs un article 

n’a pas été reprise dans la version définitive du texte.

Directive de l’Union européenne pose certaines règles absentes de la 
Convention du Conseil de l’Europe

Parties s’échangent dans 

langues officielles ou dans l’une des langues de l’Etat membre de l’autorité 

destinataire, correspondant à l’une des langues des institutions de la 

l’Etat membre s’est dit dispos

membres sur la Convention du Conseil de l’Europe, ce qui démontre qu’il s’agit 

d’une question primordiale

L’utilisation du terme « » par l’Union Européenne permet une vision 

l’indemnisation étatique, tout en limitant malgré tout son champ d’application aux 

atteintes à l’intégrité physique

La Directive de l’Union européenne pose des conditions moins restrictives que la 

Convention du Conseil de l’Europe. En effet, le champ d’application de la 

touristes et les travailleurs frontaliers puisqu’elle 

réserve l’indemnité aux ressortissants des Etats Parties à la Convention et aux 

ressortissants des Etats membres résidant en permanence dans l’Etat sur le 

territoire duquel l’infraction a été commise. L

http://www.penal.org/IMG/ResolutionsCIDP.pdf


accordées aux Etats par la Convention du Conseil de l’Europe risquent d’établir 

Tandis que la procédure d’échange d’informations est minutieusement décrite 

ans la Directive européenne, la Convention du Conseil de l’Europe se veut plus 

générale et moins précise. Cela peut complexifier la mise en œuvre du dispositif 

La Directive susmentionnée de l’Union européenne a été complétée par une décision de 

à l’indemnisation des victimes de la criminalité. L’édiction de ces formulaires type

une initiative intéressante en ce qu’elle facilite grandement la coopération internationale 

en matière d’indemnisation des victimes.

social européen sur l’application de la directive 

2004/80/CE du Conseil relative à l’indemnisation des victimes de la criminalité

pistes d’amélioration, notamment s’agissant de l’information des citoyens, le respect des 

éléments clés des régimes nationaux d’indemnisation.

Plus généralement, l’Union européenne a envisagé le sort des vict

–

adopté les 10 et 11 décembre 2009. Dans ce cadre, le Conseil de l’Union 

ci est le réexamen de la directive relative à l’indemnisation des 

victimes de la criminalité. A l’heure actuelle, plusieurs mesures on

l’infraction, ou en relation avec le dommage causé, si la victime est impliqué(e) dans la crim

dédommagement risque d’être contraire au sens de la justice ou à l’ordre public

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1415199047709&uri=CELEX:32006D0337
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1415199359127&uri=CELEX:52009SC0495
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:115:0001:0038:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32011G0628(01)
http://ec.europa.eu/justice/criminal/victims/index_fr.htm


un soutien et une protection, ainsi que leurs droits procéduraux lorsqu’elles 

L’Union e

d’infractions violentes ait fait l’objet de nombreuses signatures 
très complets de l’Union Européenne amènent à s’interroger sur une éventuelle mise à 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:082:0001:0004:fr:PDF
http://ec.europa.eu/justice/criminal/files/victims/guidance_victims_rights_directive_en.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:181:0004:0012:fr:PDF


s membres du Conseil de l’Europe le 23 juin 1985 à Delphes, mais elle n’est 
six Etats l’ont signée, mais ne l’ont jamais 

complète ainsi la Convention sur la coopération européenne d’entraide judiciaire en 
matière pénale (CEEJ) et la Convention européenne d’extradition (CEextr). De

rang de la criminalité internationale, après le trafic d’armes et de drogues. Cela étant, 

difficile d’obtenir des chiffres précis dans ce domaine
l’actualité, le trafic illicite de biens culturels est un phénomène important. A titre 
d’exemple, la Suisse a restitué plusieurs biens archéologiques à l’Italie en mars 2014
L’Allemagne a également restitué quelques milliers 

L’importance du trafic illicite de biens culturels, que ce soit en raison de son ampleur ou 

En effet, de nombreuses organisations tentent aujourd’hui de restreindre le trafic illicite 
de biens culturels. Au niveau international, l’UNESCO a adopté une Convention 

prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation 

s’agit probablement de la Convention la plus importante dans ce domaine (127 Etats 

Cela s’explique d’une part par le fait que les biens issus de fouilles clandestines ne sont pas 
répertoriés avant leur apparition sur le marché et il est par conséquent difficile d’évaluer l’ampleur 

ce de l’acte illicite. D’autre part, la majorité des Etats tient des 
statistiques sur le type d’infractions commis et non sur le type de biens faisant l’objet de 
l’infraction. Il est dès lors compliqué d’évaluer, parmi les infractions recensées, lesquelles

Pour plus d’informations: 

Pour plus d’informations: 

http://www.interpol.com/
https://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=52210
https://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=52210
http://www.ekathimerini.com/4dcgi/_w_articles_wsite1_1_08/07/2014_541191
https://plone.unige.ch/art-adr/news-actualite/over-10-600-artifacts-looted-in-wwii-returned-to-greece
https://plone.unige.ch/art-adr/news-actualite/over-10-600-artifacts-looted-in-wwii-returned-to-greece


convention de l’UNESCO de 1970 en se concentrant plus spécifiquement sur les 
dessous, le régime de l’acquisition de bonne 

l’United Nations Office on drugs and crime (UNODC) est en train d’élaborer de

culturels ayant quitté illicitement le territoire d’un Etat membre datant du 15 mars 1993 
concernant l’exportation de 

biens culturels (Règlement n° 3911/92). La Directive porte sur l’exportation
culturels au sein des Etats membres de l’Union européenne et le Règlement porte, au 
contraire, sur l’exportation de biens culturels en dehors de l’Union européenne. 

Lorsque l’on parle de trafic illicite de biens culturels, il est important de garder à l’esprit 
qu’il existe un « » entre les Etats que l’on nomme «

marché de l’art et se montrent 

les Etats de ratifier la Convention du Conseil de l’Europe sur les infractio

illicite de biens culturels. Lorsque que l’on parle de trafic illicite de biens culturels, i

l’exportation illicite de biens culturels

L’exportation illicite

Un bien culturel est illicitement exporté lorsqu’il est sorti d’u
soit par son légitime propriétaire ou non), en violation d’une loi nationale sur la protection 

public. Dès lors, lorsqu’un Etat demande le retour d’un bien culturel illicitement exporté 
en violation de la loi nationale interdisant l’exportation du bien ou la 

internationale en matière pénale, Etudes en droit de l’art, vol. 22, Genève 2012, p. 197 s.

https://www.unodc.org/unodc/en/organized-crime/trafficking-in-cultural-property-mandate.html


soumettant à autorisation) et importé sur le territoire d’un autre Etat, cela implique pour 
l’Etat requis de reconnaître la législation de droit public de l’Etat requérant. Or, la 
reconnaissance et l’application du droit public d’un autre Etat pose souvent problème. 
Par conséquent, un bien illicitement exporté est rarement retourné à l’Etat d’origine sur 

du droit public étranger. La coopération internationale en cas d’exportation illicite d’un 
bien culturel (n’ayant pas fait, en plus, l’objet d’une infraction pénale), reste do

Les fouilles illicites consistent en l’appropriation illégitime de biens licitement ou 

l’appropriation illégitime de biens issus de fouilles comme 

sont le vol, le recel, l’appropriation illégitime de
contraire de la problématique de l’exportation illicite, les Etats se montrent favorables à 

La Convention sur les infractions visant les biens culturels est composée d’un texte 

aller plus loin dans la lutte contre le trafic illicite de biens culturels d’inclure des 

Le texte principal de la Convention porte principalement sur le champ d’application, le 

(organisation de commissions rogatoires, la poursuite d’infractions, compétence, etc.). 

effet, l’an
l’annexe III liste les comportements considérés comme infractions pénales selon la 

r à l’examen des annexes, il sied de se pencher plus particulièrement sur 
l’article 34 de la Convention portant sur les accords bilatéraux. Etant donné que le but 
de la Convention est de favoriser la coopération entre les Etats, l’article 34 devrait être 

mulation de l’article 3 de la Convention Unidroit de 1995 qui porte 
également sur la conclusion d’accords bilatéraux. 



Aux termes de l’article 1 de la Convention, la définition des biens culturels est divisée en 

L’article 1 de la Convention de l’UNESCO de 1970 définit la notion de biens culturels, 
définition qui constitue aujourd’hui un standard généralement accepté et qui a été repris

La définition proposée à l’article 1 de la Convention sur les infractions visant les biens 

l’UNESCO de 1970. De plus, cette définition est également différente de celle adoptée 

Afin de faciliter l’application de la Convention sur les infractions visant des biens 
culturels, il serait probablement utile d’adapter la définition des biens culturels prévue à 
l’annexe II à la définition proposée par la Convention de l’UNESCO de 1970, dans la 

Etats membres du Conseil de l’Europe. Cela étant, il est vrai que certains pays de 
l’Union européenne ont émis u
l’UNESCO de 1970 afin qu’elle soit conforme à leur droit national

De plus, toujours dans une perspective d’efficacité de la Convention, il serait également 
préférable d’avoir une seule définition de 
membres plutôt qu’une définition à choix. 

L’annexe III de la Convention sur les infractions visant des biens culturels liste les 

, et la deuxième partie contient une liste d’infractions 
supplémentaires que chaque Etat peut décider d’inclure lors de la ratification de la 
Convention (art. 3 § 2 de la Convention). Selon l’article 3 §3 de la Convention, les Etats 

’ajouter d’autres comportements portant atteinte aux biens 
culturels et ne figurant pas dans l’annexe III de la Convention.  

Pour une analyse complète sur la question voir, Marie Cornu, La mise en œuvre de la 
Convention de l’UNESCO en Europe, Paris 2012 

http://www.unesco.org/new/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/CLT/pdf/Cornu_fr.pdf


Aux termes de l’article 3 §1 de la Convention, les Etats doivent reconnaître au mi

le recel de biens culturels lorsque l’infraction originaire est prévue au §1

législations, qu’ell
d’ores et déjà partie de la législation pénale de la majorité des Etats. 

En revanche, l’appropriation de biens culturels commise avec violence ou menace 

de sa formulation actuelle, n’est pas aisé à comprendre. Il est en effet difficile de 

En outre, l’appropriation de biens illicitement excavés se fait généralement sans menace 

n’est donc pas évident de se rendre compte à quels types de comportements iss

également liée à celle de recel, car un bien dont l’auteur s’est approprié avec violence 
ou menace peut faire l’objet d’un recel aux termes de l’annexe 

» de la Convention, il serait important qu’il soit défini avec plus 

De plus, l’infraction de «

du patrimoine culturel, qui a été approuvé à l’unanimité par 
tous les pays membres de l’UNESCO

L’exportation illicite

La reconnaissance de l’exportation illicite de biens culturels comme une infraction 
pénale n’est pas obligato

Le Conseil de l’Europe a été le premier à essayer de remédier au problème de 
l’exportation illicite de biens culturels en incriminant 
pour but de favoriser la coopération internationale lorsqu’un bien se trouve illicitement 
exporté d’un territoire étatique (sans qu’une autre infraction pénale ne soit commise). 

e soient pas prêts à faire de l’exportation illicite une 
infraction pénale. En effet, si l’on prend comme exemple la Convention de l’UNESCO de 
1970, l’on constate deux courants principaux dans la mise œuvre de cette Convention 

rne l’exportation illicite. Le Canada par exemple, considère 
comme illicite, toute importation faite en violation d’une législation nationale sur 



l’exportation. La majorité des Etats a, en revanche, conclu des accords bilatéraux avec 
parties à la Convention de l’UNESCO de 1970 ne considérant 

comme illicitement exportés seuls les biens faisant l’objet de l’accord. 

Dans la même optique et afin d’arriver au meilleur consensus, le texte de la Convention 

raison de la force contraignante du texte Unidroit et des lourdes obligations qu’il impose, 

l’objet d’une infracti

Au vu de la réaction des Etats en relation avec les Conventions de l’UNESCO de 1970 
et Unidroit de 1995, il semble que le fait de considérer l’exportation illicite comme une 

reconnaître les législations nationales interdisant l’exportation de biens culturels. La 
simple mention de l’exportation illicite de biens culturels comme infraction pénale 

L’acquisition de bonne foi (Annexe III § 2)

En matière de trafic illicite de biens culturels, la protection de l’acquéreur de bonne foi 

, l’acquéreur de bonne foi est généralement protégé au 
au sein desquels l’adage «

Contrairement à la Convention de l’UNESCO de 1970 qui n’est pas 

lequel l’acquéreur de bonne foi d’un bien volé n’est pas protégé. C’est notamment en 
raison du manque de protection de l’acquéreur de bonne foi que cette Convention n’a 
pas eu autant de succès que la Convention de l’UNESCO. En effet, les Etats dont la loi 
protège l’acquéreur de bonne foi ne voulaient pas un changement de régime lorsque 
l’acquisition porte sur un bien culturel. Seuls 36 Etats, princi

L’acquisition par négligence caractérisée de biens culturels obtenus grâce à un vol ou à 
une infraction au droit de propriété autre que le vol (annexe III §2 lit. c) n’est p

» de la Convention du Conseil de l’Europe sur les 
infractions visant des biens culturels. Les Etats sont donc libres de l’inclure ou non lors 
de la ratification. A la lecture de cette infraction, il est n’est
acquéreur de bonne foi, bien qu’ayant fait preuve de négligence crasse pourrait, selon 

préciser ce que l’on entend par « ourant l’acquisition

Il est intéressant de mentionner que selon l’art. 3 al. 2 de la Conve

le droit de l’Etat où les fouilles ont eu lieu. 
L’art. 4 al. 4 de la Convention Unidroit, par exemple, décrit les circonstance

juger de la bonne ou de la mauvaise foi de l’acquéreur
avec la diligence requise, il sera tenu compte de toutes les circonstances de l’acquisition, 



Dès lors, bien que l’acquisition par négligence caractérisée de biens culturels obtenus 

ratification. De plus, il conviendrait sans doute de définir ce que l’on entend par 
, l’acquéreur 

ne sera protégé dans sa bonne foi que si l’on estime qu’il a
lors de l’acquisition d’un bien culturel.

l’angle pénal. Il est important que le Conseil de l’Europe se donne les moyens de faire 

phénomène, soit ratifiée par un plus grand nombre d’Etats. 

il semble nécessaire d’adopter un texte plus lisible. En effet, en raison de 

propose la Convention, il paraît difficile d’appliquer ce texte en pratique. 

la définition des biens culturels, il semblerait judicieux d’adopter une 
définition répondant à celle de la Convention de l’UNESCO de 1970 ou de la Directive 

l’applicati

être précisé, et plus spécifiquement l’infraction portant sur « l’appropriation de biens 

position des Etats face à l’exportation illicite et l’acquisition de biens culturels 

ne facilite pas l’application de la Convention. En effet, selon l’article 26 de la Convention 

bien culturel visé par l’acte incriminé fait partie de la 
les deux Etats et que les deux Etats ont également choisi d’inclure cet acte dans la liste 

il utile de faire le point sur le droit de l’Union européenne (Directive et 

et documentation pertinentes qu’il aurait pu raisonnablement obtenir et de la consultation 
d’organismes auxquels il pouvait avoir accès ou de toute autre démarche qu’une personne 



il utile de faire un lien avec la Convention du Conseil de l’Europe sur la 

il utile de faire un lien avec le travail de l’UNDOC et, notamment, la 

Conseil de l’Europe ne souligne peut

moine en temps de guerre (simplement dans le préambule) comme l’histoire 
récente nous démontre que c’est dans les périodes d’instabilité que sont 
commises la plupart des infractions énumérées dans l’annexe III?



membres du Conseil de l’Europe , elle a été ratifiée par huit d’entre eux . S’agissant du 

bancaires et financiers, c’est

Malgré les chiffres révélant un déficit d’intérêt pour cette criminalité, les conséquences 

financières est certain et l’Union européenne en a pris acte dans sa directive 

d’initiés et les manipulations de marché (abus de marché). En effet, le considérant 

septembre 2001, à l’égard de la lutte contre le financement des activités terroristes

Ces crimes financiers et économiques affectent fortement l’économie licite, la croissance 

. La Convention du Conseil de l’Europe sur les opérations financière des 

l’homme, la démocratie et l’Etat de droit. En effet, dès le Préambule, le texte de la 
Convention fait mention du fait que les opérations d’initiés « compromettent l’égalité des 

dangereux pour l’économie des Etats membres 

Seule la Slovénie ne l’a pas ratifiée

Exigences du droit de l’Union européenne en matière 

d’investigations financières

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1405067798864&uri=CELEX:02003L0006-20110104
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1405067798864&uri=CELEX:02003L0006-20110104


La Convention du Conseil de l’Europe sur les opérations financières des 

des Etats membres du Conseil de l’Europe le 20 avril 1989. D’après son rapport 

» des opérations d’initiés et du fait que celles
davantage l’opinion publique et empoisonnaient les relations d’affaires, tout en 

vise à pallier les difficultés apparues à l’échelle internationale en 
matière de recherche des faits et des auteurs, ainsi qu’en matière de répression 
d’opérations réalisées à l’encontre de ces principes sur des titres négociés sur les 

armi les obstacles, il est apparu l’un des principaux était 
l’ignorance de l’identité et de la qualité des intervenants réels agissant par le biais 
d’individus résidant hors du pays concerné. Le délit d’initié présente une caractéristique 

st que l’on n’a pas de faits matériels à proprement parler. En effet, 
l’opération litigieuse a l’apparence d’une opération régulière. Ce qui rend l’action 
répréhensible, c’est le fait que l’auteur de l’opération connaisse des informations non 

d’informations entre les Parties, ceci afin de permettre à la surveillance des marchés 
boursiers de s’exercer eff

Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale du Conseil de l’Europe 

article 1 §1. L’alinéa a) permet de préciser la fonction exercée par la personne, ainsi que 
le contexte général dans lequel l’infraction doit être réalisée ; l’alinéa b), quant à lui, 
précise que l’opération effectuée l’a été grâce à la connaissance d’éléments non connus 

; enfin, l’alinéa c) permet 
d’envisager la pénalisation par ricochet, puisqu’il prévoit le cas où une personne utilise 

itié. D’autres notions sont également 
clarifiées dans l’article 1, comme «



effectué avec la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale. 

Quant au Protocole additionnel à la Convention du Conseil de l’Europe sur les 

prévoit que les Etats Parties également membres de l’Union européenne appliquent, 

Convention du Conseil de l’Europe sur les 

eu de temps après la signature de la Convention du Conseil de l’Europe, une directive 

règlementations relatives aux opérations d’initiés. Cette première directive 
communautaire présentait deux lacunes que l’on peut également imputer à la 
Convention du Conseil de l’Europe

l’on puisse considérer que l’objectif d’harmonisation soit véritablement atteint

principalement la diffusion d’une fausse information sur le marché, infraction 

s doute aussi grave que le délit d’initié et qui peut se cumuler à ce dernier.

L’Union Européenne a donc procédé à une mise à jour de sa législation en adoptant la 
sur les opérations d’initiés et les manipulations de marché (abus 

rché) qu’elle a modifiée par la Directive 2008/26/CE
plusieurs différences avec le texte de la Convention du Conseil de l’Europe

S’agissant de la source de l’information privilégiée à l’origine de l’opération 
d’initié, les directives de l’Union européenne prennent en compte les cas dans 

l’auteur, mais de ses activités criminelles dont la préparation ou l’exécution 
ble sur le cours d’un ou plusieurs instruments 

du Conseil de l’Europe. 

L’Union Européenne,
cette infraction des évolutions techniques qui affectent le monde des affaires et n’exclue 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1405067567307&uri=CELEX:31989L0592
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0006&qid=1415008047551&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0006&qid=1415008047551&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1405067852590&uri=CELEX:32008L0026


En 2014, l’Union européenne a 
matière de délits d’initiés par le biais de la Directive 2014/57/UE

tive, l’Union européenne montre à nouveau le lien fort 

Cette directive fait suite aux conclusions d’un groupe de haut niveau sur la surveillance 
financière dans l’Union européenne pré

ci, le groupe estime qu’un «

afin de préserver l’intégrité du marché. 

libre en matière de commerce d’instruments financiers

it l’effectivité de la précédente directive

Surtout, l’Union européenne a pris acte que le cadre légal fourni par la précédente 
’extension des nouvelles technologies. Le Conseil de 

l’Europe pourrait également prendre acte des évolutions en la matière au regard des 

Par conséquent, la Directive 2014/57/UE s’avère très complète 
l’incitation et la complicité, ce que ne prévoit pas la Convention du Conseil de l’Europe. 

Il est également intéressant de noter que l’Union européenne réserve les sanctions 

opérations d’initiés concernent le monde des affaires, qui ne s’accommode guère avec 
la publicité indue et il convient d’être très vigilant avant de condamner publiquement une 

en matière de crédibilité de l’entreprise, 

le Conseil de l’Europe également

: l’Union européenne a mis en place le Comité 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014L0057&from=EN
http://ec.europa.eu/internal_market/finances/docs/de_larosiere_report_fr.pdf


représentants de haut niveau des Etats membres, ainsi que d’observateurs. Ce Comité 

: l’arrêt du 4 mars 2014 
de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) dans l’affaire Grande Stevens et 

Etats ne pouvaient être invoquées qu’à condition d’offrir un degré de précision suffisant, 
. Dans l’arrêt 

ne s’estime pas liée par la qualification donnée par l’Etat membre à la sanction, mais 

La qualification donnée par l’Etat

de l’Europe dans l’hypothèse d’une éventuelle révision de la Convention sur les 

limitée, ceci d’autant plus en raison de son Protocole additionnel qui donne la primeur au 
les Etats membres de l’Union européenne, ladite Convention 

n’étant utilisée que comme palliatif aux lacunes communautaires.

même les prémisses d’adaptations ultérieures. En effet, 
l’article 11 par exemple laisse aux autorités l

Voir notamment l’article de A.

http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/pages/search.aspx?i=001-141370#{"itemid":["001-141370"]}


e l’Europe ou de la Partie requise. 
Une grande liberté est donc laissée aux Parties qui ne sont pas placées d’office dans un 
cadre strict ne leur autorisant aucune marge de manœuvre.

En outre, l’article 18 de la Convention prévoit également que certains é
amener à adapter cette dernière. On pense ainsi à l’évolution des législations internes 

l’origine, qu’un «
une réunion, à la demande d’au moins deux Parties à la Convention, avec le mandat de 

monde financier et les techniques de criminalité financière, n’est
? Bien que les Etats membres de l’Union 

ne aient la possibilité d’appliquer dans leurs relations réciproques le droit 
communautaire, de nombreux pays membres du Conseil de l’Europe ne sont pas 
membres de l’Union européenne.



CONVENTION SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT PAR LE 

La Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal a été ouverte à la 
signature des Etats membres du Conseil de l’Europe et aux Etats non

elle a uniquement été ratifiée par l’Estonie en 2002. Trois ratifications étant nécessaires 
à son entrée en vigueur, la Convention demeure aujourd’hui inappliquée. 

L’environnement est pourtant au cœur des préoccupations tant euro

Ainsi, le 23 septembre 2014, l’Organisation des Nations Unies (ONU) a tenu un sommet 
sur le climat à New York. Le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki

climatiques. Il leur a demandé d’y annoncer des mesures audacieuses visant à réduire 

L’Union européenne a, quant à elle, adopté, lors du Conseil Environnement en date du 

développement durable sur le territoire de l’Union européenne.

ci s’inscrit dans le cadre des conférences internationales 
llement par l’UNFCCC (

Les efforts sont donc importants en vue de prévenir les atteintes à l’e
d’amoindrir les conséquences de celles déjà commises. 

La Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal

Conférence des Ministres européens de la justice qui s’est tenue à 
le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a créé un 

comité restreint d’experts en 1991, le «
l’environnement par le droit pénal

L’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, l’Estonie, la Finlande, 
l’Islande, l’Italie, le Luxembourg, la Roumanie, la Suède et l’Ukraine

Informations disponibles sur le site de l’évènement

http://www.un.org/climatechange/summit/fr/
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14200-2014-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14200-2014-INIT/fr/pdf
http://newsroom.unfccc.int/lima/


première réunion, le groupe décide d’établir un traité international ayant force 

La Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal vise à mettre en 
e protection de l’environnement en ayant recours à la solution ultime 

monde avaient d’ores et déjà édicté des législations en matière environne
biais de lois administratives. Or, il est indéniable qu’il existe une étroite relation entre 
cette branche du droit et le droit pénal. Aussi, le choix d’une convention pénale 
s’imposait

définies à l’endroit approprié dans le Rapport explicatif.

La Section II est divisée en plusieurs articles. L’article 2 établit ainsi une liste 
d’infractions intentionnelles que les Etats se doivent de qualifier comme des infractions 

infractions de négligence sont prévues. Néanmoins, l’article traitant des infractions de 

comme étant moins graves, et laissent la possibilité aux Etats d’opter pour des sanctions 

peines, les mesures de confiscation, la remise en l’état de l’environnement, la 

La Section III se contente d’un seul article et prévoit la coopération internationale. A cet 
égard, la Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal se doit d’être 
complétée par les Conventions du Conseil de l’Europe en matière d’extradition
d’entraide judiciaire en matière pénale, pour la surveillance des personnes condamnées 

produits du crime. Elle renvoie également à d’autres traités int

http://www.conventions.coe.int/Treaty/fr/Reports/Html/172.htm
http://www.conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/024.htm


l’environnement par le droit pénal

isé dans l’Introduction du présent document, la Convention sur la protection 
de l’environnement par le droit pénal n’est, pour l’heure, pas entrée en vigueur. Certains, 

influence sur d’autres instruments internationaux et sur la jurisprudence de juges 

Une partie de la doctrine existante estime que l’environnement ne constitue pas une 

environnementales à leurs entreprises, alors que ces mêmes normes n’existent pas 

En ce sens, si l’on réfléchit en des termes de compétitivité économique, une initiative 
mondiale serait plus efficace. Néanmoins, l’échelon mondial a déjà démontré ses 

s’est borné à être un instrumen

laissent penser qu’une initiative concertée au n

l’environnement. Selon eux, il est difficile d’appréhender par un texte unique l’ensemble 
des atteintes sérieuses à l’environnement
d’atteinte et d’environnement, tout comme la subjectivité du critère qui détermine le 
sérieux ou la gravité en la matière, s’opposeraient à la compatibilité d’une telle 

Voir en ce sens son allocution lors de la Réunion constitutive du comité sur l’environnement de 
l’Association des hautes juridictions de cassation des pays en partage l’usage du français 
qui s’est tenue à Porto

Unis, le Canada et la Russie (entre autres) n’avaient pas ratifié le 

La Convention sur la protection de l’environnement par le 
de l’environnement, 09.1999, n°7, p.15

http://www.ahjucaf.org/IMG/pdf/pdf_Actes_Porto-Novo.pdf
http://unfccc.int/resource/docs/convkp/kpfrench.pdf


Surtout, le droit de l’environnement est une matière extrêmement vaste qui couvre de 

n’aspirent pas à une protection « » de l’environnement, mais procèdent de 
manière sectorielle. On trouve ainsi des textes consacrés à l’eau

), à l’ai
Certains textes protègent même une région particulière. C’est le cas notamment de la 

qui a été conclue entre huit Etats alpins et l’Union européenne en 

n’étaient, en 1998, pas encore prêts à pénaliser les comportements attentatoires à 
l’environnement. Le Conseil de l’Europe était en effet le premi
traitement pénal des crimes environnementaux à l’échelle internationale. 

Convention du Conseil de l’Europe sur la responsabilité civile des dommages résultant 
d’activités dangereuses pour l’environnement du 21 juin 1993 (STCE n°150) n’a pas 

elle n’a, pour l’heure été ratifiée par aucun d’entre eux. 

qui gouverne le droit de l’environnement. Ils 
es normes concrètes pour empêcher qu’une pollution n’intervienne. 

La Convention du Conseil de l’Europe envisage davantage une réponse 

ommission économique pour l’Europe des Nations Unies. 

’Europe le 30 mai 1972, 

Chypre, la Finlande, la Grèce, l’Islande, l’Italie, le Liechtenstein, le Luxembourg, les Pays

ci est inscrit dans le Principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
Pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent être 

largement appliquées par les Etats selon leurs capacités […]

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32000L0060&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32000L0060&rid=1
http://www.un.org/depts/los/convention_agreements/texts/unclos/unclos_f.pdf
https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=588325&SecMode=1&DocId=644104&Usage=2
https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=588325&SecMode=1&DocId=644104&Usage=2
http://www.alpconv.org/fr/convention/framework/default.html
http://www.conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/150.htm
http://www.un.org/french/events/rio92/rio-fp.htm


La Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal s’inscrit dans 
l’arsenal conventionnel existant en matière environnementale. 

Il est vrai que de nombreuses règlementations existent en matière d’environnement, que 

cent conventions relatives à l’environnement dans les seules années 1980 et le 
mouvement a continué à s’intensifier tout au long des dernières décennies. Dès 1972, 

Unies pour l’environ

A une échelle régionale, le Conseil de l’Union européenne a adopté la décision
n°2003/80 du 27 janvier 2003 relative à la protection de l’environne

cadre. La Cour de justice de l’Union européenne, dans 

protection de l’environnement par le droit pénal a finalement été adoptée le 19 

dispositions du droit communautaire relatif à la protection de l’environnement

Cette directive traitant des aspects pénaux du droit de l’environnement s’inscrit dans un 
textes européens liés à l’environnement. Près d’une centaine de textes 

de l’Union européenne fixent des normes et des limites en matière d’environnement. 
Cette directive visant à réprimer les infractions à ces normes s’inscrit donc dans la 

ravail entrepris par l’Union européenne en la matière.

Conseil de l’Europe

Si la Convention du Conseil de l’Europe pénalise tous les ty

infractions commises par négligence grave, la directive de l’Union Européenne 

En outre, la directive de l’Union Européenne n’évoque que les cas de dommage 

» et exclue l’application du droit pénal aux actes ayant un impact 

». Or, le Conseil de l’Europe ne donne pas de telles précisions sur 

l’impact réel que doivent avoir les infractions environn

http://www.unep.org/french/
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32003F0080&qid=1415356802128&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32003F0080&qid=1415356802128&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:62003CJ0176&rid=6
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1404916453828&uri=CELEX:32008L0099


l’Europe serait allé trop loin et trop rapidement dans la pénalisation des infractions 

Parallèlement, la Convention du Conseil de l’Europe présente l’avantage de fixer les 
modalités de la coopération internationale, permettant ainsi d’éviter les «

» au sein de l’Europe, tout comme elle envisage la possibilité pour 
nstitue un atout certain à l’heure du 

Il n’empêche qu’un tel enchevêtrement de textes internationaux amène à compliquer 
idérablement la mise en œuvre d’un dispositif pénal cohérent en matière 

d’environnement. Le législateur des différents Etats peine donc considérablement à 
» qui est mis en œuvre dans les instances supranationales, et 

oubliée des signatures depuis l’entrée en vigueur de la Directive
de l’environnement de l’Union européenne, quelles pourraient être les mesures à 

il judicieux d’élaborer un protocole additionnel ou de l

L’environnement est au cœur des préoccupations de tous. Le Conseil de l’Europe, par 
sept Etats membres peut s’inscrire en complément de l’Union européenne 

en la matière. Face aux dispositifs mondiaux, le Conseil de l’Europe peut s
entité régionale d’harmonisation des législations. 



Convention européenne relative au dédommagement des victimes d’infractions 

Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal (STE N°172)

http://conventions.coe.int/
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